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PRD-154 

Projet de délibération du 26 juin 2017 de Mmes et MM. Adrien Genecand, 
Patricia Richard, Simon Brandt, Michèle Roullet, Vincent Schaller, Pierre de 
Boccard, Helena Rigotti et Pierre Scherb: «Le Grand Théâtre est une institution 
de droit public de la Ville de Genève, et il est de notre responsabilité de lui 
garantir les moyens de remplir sa mission». 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

(refusé par le Conseil municipal lors de la séance du 6 octobre 2021, 
 dans le rapport PRD-154 A) 

 
Considérant que: 

 
– le budget annuel de fonctionnement du Grand Théâtre de Genève est de 30 

millions de francs. Pour 2017 et 2018, son financement prévoyait notamment une 
subvention cantonale de 3 millions de francs par an, soit 10% de ses revenus. 
Or, la Commission des finances du Grand Conseil n’est pas entrée en matière 
sur le projet de loi validant la convention de subventionnement accordant cette 
subvention de 3 millions de francs; 

 
– la volonté d’allouer une subvention cantonale de 3 millions de francs au Grand 

Théâtre est ancrée dans la convention de subventionnement signée par le 
Conseil d’Etat pour les exercices 2017 et 2018. De plus, le montant 
correspondant a été inscrit au budget 2017 du Canton, voté à une large majorité 
par le Grand Conseil en décembre 2016. Ce soutien trouve son origine dans le 
vote en 2013 de la nouvelle loi cantonale sur la culture et la déclaration conjointe 
du Conseil d’Etat et du Conseil administratif du 5 novembre 2013. Dans ce 
cadre, un premier montant de 500 000 francs a été versé par le Canton en 2015, 
et 2 millions de francs en 2016. C’est donc en toute bonne foi que le Grand 
Théâtre a pris en considération ces 3 millions de francs de revenus pour établir 
son budget 2017; 

 
– comme toute entreprise, le Grand Théâtre a besoin de prévisibilité financière et 

de stabilité. Rappelons que les contrats d’artistes doivent être conclus au moins 
deux ans à l’avance et que cette anticipation des engagements financiers est la 
clé de la réussite des saisons lyriques. Le Grand Théâtre est une institution bien 
gérée, dont les derniers exercices intra-muros ont été équilibrés. Le Grand 
Théâtre est la plus grande institution culturelle de la Suisse romande, soit une 
entreprise qui accueille 130 000 spectateurs par an et emploie jusqu’à 1300 
collaborateurs; 

 
– si le Grand Théâtre devait faire face définitivement à cette perte de revenu, il 

serait plongé dans une grave crise financière et se trouverait potentiellement en 
cessation de paiement avant la fin de l’année; 
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– notre Conseil municipal n’est pas partie aux négociations entre l’Etat et la Ville 
sur le désenchevêtrement, et que nous constatons que, pour l’heure, la décision 
prise par la Commission des finances du Grand Conseil entretient une incertitude 
financière pour le conseil de la Fondation du Grand Théâtre, sa direction et ses 
collaborateurs, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu les articles 17 et 30, alinéa 1, lettre v) de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article premier. – La subvention ordinaire du Grand Théâtre est augmentée de 
3 millions de francs pour 2017 et cette augmentation est intégrée pour 2018. 
 
Art. 2. – Le Conseil administratif rapporte à la commission des arts et de la culture 
l’avancée des discussions avec le Canton concernant le Grand Théâtre. 
 
Art. 3. – Le Conseil administratif consulte la commission des arts et de la culture ainsi 
que celle des finances quant à la stratégie à adopter avant de s’engager plus en 
avant dans les discussions. 
 
Art. 4. – La charge supplémentaire sera couverte par des recettes supplémentaires 
ou des économies équivalentes de charges dans le budget de fonctionnement 2017. 
 


